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Entire les six ép 
le chapitre historic 
lation d’Angleteri 
période de temps 
des Normands jite 
assez peu de raise 

Cette partie de 
traitée assez défe 
vains qui ont pré 
général, la conqn 
donné à ce fait < 
arriver en telles 
lieu. On a écrit 
on a dit que le vai 
de ses compatriol 
le fit pas sur le ch 
immédiate de cett 
montant sur le tr 
rois anglo-saxons 
server les ancien 
légistes anglo-sdx 
Confesseur ; mais 
levés, il changea 
11 n’abolit point le 
ie^rés plusieurs ir 
dit continent. S’il


